
Bourg-en-Bresse, le 15 mai 2020

COVID-19 – Eléments quotidiens d’informations à l’attention des élus locaux et
parlementaires du département de l’Ain 

Situation sanitaire générale
Pour la journée du 14 mai, 69 nouvelles hospitalisations dans la région dont 5 nouvelles admissions en réanimation, 11 nouveaux
décès et 95 retours à domicile ont été enregistrés.
Après une pause de quelques jours, la tendance à la baisse du nombre de personnes hospitalisées et la tendance à la baisse plus
prononcée du nombre de personnes en réanimation ont repris. 

En cumulé :
-167 établissements de la région rapportent prendre ou avoir pris en charge des cas de COVID-19 dans leur établissement, 
-1878 (- 42/hier) patients atteints de COVID-19 sont hospitalisés en Auvergne-Rhône-Alpes, dont 211 patients (-13/hier) soit 11,2 %
sont en réanimation ou en soins intensifs, 
-un cumul de 1 537 décès hospitaliers de patients atteints de COVID-19 a été rapporté au 11 mai dans la région,
-6 094 patients atteints de COVID-19 ont , au total, pu regagner leur domicile.

Pour le département de l’Ain :

Département

Nombre de
personnes

actuellement
hospitalisées*

Nombre de
personnes en
réanimation

Nombre cumulé
de personnes

décédées

Nombre cumulé de
personnes
retournées
à domicile

Ain 137 (-2) 8 (=) 88 (=) 318 (+3)

Appui à l’isolement :
Comme présenté dans la lettre d’information de mercredi 13 mai, le dépistage d’une personne symptomatique ou l’identification de
leurs cas contact conduisent et vont conduire à un isolement. Celui pourra être :

✔ A domicile (principe général) (cas 1) ;
✔ A domicile avec un besoin de soutien (cas 2);
✔ De manière exceptionnelle, dans les cas où le maintien à domicile serait impossible, à l’extérieur du domicile pour une

durée minimale de 14 jours (cas 3).

Une cellule d’appui à l’isolement, composée d’agents de préfecture, a été instituée cette semaine pour accompagner ces situations. La
caisse primaire d’assurance maladie redirigera les personnes se trouvant dans les cas  2 et  3 vers la préfecture, où la cellule
d’information du public (qui répond tous les jours depuis le début de la crise sanitaire aux questions des particuliers, des entreprises,
des associations et des collectivités notamment) pourra, les jours ouvrés, recueillir les informations nécessaires et les transmettre à la
cellule d’appui à l’isolement. 
Dans le cas 2, un relais sera pris par cette cellule d’appui avec le Conseil départemental dans son champ de compétence (soins à
domicile, personnes en situation de handicap, personnes âgées…) et/ou la commune concernée (intégration au registre des personnes
vulnérables, appui du CCAS, soutien de proximité…).
Dans le cas 3, la cellule d’appui orientera la/les personnes vers un centre d’accueil et prendra en charge son transport, son accueil et
son soutien durant son isolement.

Les mesures sanitaires sur les marchés :
Le III de l’article 9 du décret du 11 mai 2020 prévoit que la tenue des marchés est autorisée, sauf interdiction décidée par le préfet,
après avis du maire. Le principe d’ouverture s’applique donc à tous les marchés. 
Les marchés sont soumis aux mêmes règles sanitaires que l’ensemble des lieux autorisés à accueillir du public (par exemple les
commerces). L’interdiction de la tenue d’un marché ne peut être prononcée que si les conditions de son organisation ainsi que les
contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect de l’article 1er du décret du 11 mai 2020. Ces règles sont rappelées
ci-après.
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Recommandations sanitaires pour les marchés

Ces recommandations sanitaires constituent un ensemble non exhaustif de mesures que les maires pourront mettre en œuvre, dans la mesure
où le contexte local le rend possible, pour garantir le respect des dispositions de l'article 1er du décret du 11 mai 2020. 
Le préfet ne peut se fonder sur le non-respect d’une de ces recommandations pour décider de la fermeture d’un marché, si cela n’entraîne pas
une méconnaissance de l’article 1er du décret du 11 mai 2020.

1. Préparation en amont du principe d’organisation du marché
Il est recommandé de :
- étendre l’implantation du marché afin de mieux séparer les commerces/étals ;
- organiser et étendre éventuellement les horaires afin d’éviter les pics de fréquentation ;
- proposer des créneaux réservés aux populations à risque de forme grave de COVID-19, sans demander de justificatif ;

2. Organisation géographique du marché
Il est recommandé de :
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier municipal, conseiller municipal, placier,
représentant association des commerçants, etc. ;
- limiter le nombre de personnes présentes en un même temps, pour répondre aux mesures de distanciation physique ;
- les clients portent un masque « grand public » si la distanciation physique ne peut être garantie ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du marché ;
- si possible, mettre en place un sens de circulation à l’intérieur du marché ;
- envisager, si nécessaire et si l’espace est suffisant, que la façade des étals soient placés en alternance, pour obtenir un positionnement des
stands en quinconce autour d’une même allée ;
- si nécessaire, installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour matérialiser les
cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter que les clients n'accèdent aux denrées ;
-  matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.

3. Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées ;
- interdiction pour le client de toucher les produits ;
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement (nettoyage du terminal de paiement après chaque
utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et un film polyéthylène pour l’ensemble des denrées ;
- ne pas remettre sur l’étal un produit (fruits et légumes) manipulé ; un produit manipulé doit être  obligatoirement pris. Pré-emballer de
préférence les fruits et légumes en barquettes ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :

• ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
• se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique ;
• recommandation du port du masque pour les personnels au contact de la clientèle ;
• afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
• si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) et installer un plexiglas de hauteur

suffisante pour protéger les agents de caisse ;
• se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent ;
• avoir un plan de nettoyage régulier des installations ;
• organiser le travail des employés pour éviter la proximité ;

- les commerçants doivent mettre à disposition du personnel :
• des lingettes désinfectantes pour un nettoyage régulier des surfaces touchées par les clients ;
• de la solution hyrdo-alcoolique pour les agents de caisse ;
• des sacs poubelles ;
• encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché (téléphone, mail, commande en ligne)

avec préparation des commandes en amont pour restreindre le temps de présence sur le marché.

4. Diffusion et affichage des consignes de sécurité
Il est recommandé de :
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières, etc.) ;
- afficher les mesures barrières pour les clients et les personnels et les mesures spécifiques aux produits vendus ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de poubelles, l’obligation de remporter ses
mouchoirs usagés ;
- signaler le nécessaire respect des distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message préenregistré.


